
 

 
Nouvelle étiquette Orfenace (Citrate d’orphénadrine  100 mg) (DIN 

02047535) 
 
 
Afin d’améliorer la présentation de nos produits, SteriMax a le plaisir de 
vous informer de quelques changements à l’emballage de l’Orfenace 
(Citrate d’orphénadrine 100 mg) . 
 
La nouvelle étiquette conforme mieux aux « Lignes directrices sur 
l’étiquetage et l’emballage des médicaments à l’intention des fabricants » 
de la Société canadienne des pharmaciens d’hôpitaux (SCPH) et 
l’Association canadienne de normalisation (CSA).   
 
Pour vous aider à mieux comprendre les changements que nous avons 
faits, nous avons défini les changements essentiels dans la page suivante.  
Un nombre d’autres petits détails ont également été fait, mais ils ne sont 
pas présentés ci-dessous. 
 
Veuillez noter que le produit reste le même, seul l’emballage a changé.  
 
Nous prévoyons la distribution du produit avec la nouvelle étiquette en mi-
décembre 2009.  Toutefois, la date d’entrée en vigueur est une estimation; 
elle a été établie en fonction de la date auquelle nous prévoyons que le 
stock avec l’emballage actuel sera écoulé.  La date pourrait changer en 
fonction du stock écoulé. 
 
Si vous avez des questions concernant ce renseignement, n’hésitez pas à 
communiquer avec le service à la clientèle de SteriMax au 905-890-0661. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Étiquette actuelle:  
 
 

 
 
 
 
Nouvelle étiquette:  
 
 

 
 
 

DIN déplacé de bas en haut, vers la droite 
 

Marque redimensionnée et non gras 
 

Nom commun redimensionné et mis en gras 
 

Format ajouté au milieu de l’étiquette 


